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CSE UES AGSH Siège - Séance du 20 février 2023 

Lors du dernier CSE de l’établissement Siège UES AGSH (le 20 février), ont été abordés : le déploiement de 

cabines de télémédecine, la signature de la convention élargie entre le CSEC et les 4 CSE de l’UES AGSH, 

l’adaptation de l’organisation DG/COM/CIE, l’analyse de la commission santé sécurité et conditions de travail 

(CSSCT) sur les futurs bureaux One Tech à Saclay, les réclamations individuelles et collectives (RIC). On 

retiendra les points suivants. 

1. Déploiement de cabines de télémédecine 

Trois cabines de télémédecine sont en cours d’installation sur les sites parisiens de TotalEnergies (Michelet, 

Coupole et Spazio) pour une mise en service fin février 2023. Elles sont proposées par la start-up H4D 

rencontrée sur un salon dédié aux nouvelles technologies, avec un contrat d’une durée de trois ans. Ce 

déploiement a été présenté par le responsable de l’entité Environnement de Travail et Mobilités de TFMS et 

non pas par un médecin du Service médical (cherchez l’erreur …). 

On peut s’étonner qu’aucun sondage n’a été fait auprès des salariés pour s’assurer d’un quelconque besoin de 

leur part, que le Service médical n’a pas vraiment été impliqué dans ce choix effectué sans véritable appel 

d’offres, et que les CSE des établissements concernés n’ont été informées qu’au moment de la mise en place. 

De plus, ces cabines risquent de faire double emploi avec ce qui est proposé par la mutuelle d’entreprise 

(Harmonie Mutuelle non préalablement informée). La question du remboursement du reste à charge 

(dépassement d’exigence) des médecins du secteur 1. La direction a finalement indiqué qu’il ne devrait pas y 

en avoir sans s’en être préoccupée avant la présentation en CSE ! A suivre…  

N’hésitez pas à faire part de vos retours sur le sujet aux élus SICTAME-UNSA concernant la prise en charge 

lors de l’utilisation de ces cabines pour nous signaler toute facturation inopportune et éviter toute dérive.  

  

2. Organisation DG/COM/CIE 

Ce projet d’adaptation de la direction Communication Interne et Editoriale (CIE) a été présenté (lien 

présentation) par D. Rebourg directeur Communication de la Compagnie et S. Vergne en charge de la direction 

CIE qui deviendra EWCI (Edito, Web et Communication Interne). Il propose des ajustements qui permettront à 

cette direction dans les enjeux en termes de communication éditoriale (interne et externe). Il n’entraînera 

aucune suppression de poste, seulement quelques transferts depuis la direction Production ainsi qu’une 

scission du département Edito & Web en deux départements : un département « communication éditoriale » 

et un département « pôle web ».  

Cette nouvelle organisation est censée être effective en septembre 2023. 

Les élus SICTAME- UNSA resteront vigilants aux remontées des salariés concernés, dans une direction ayant 

connu des changements significatifs d’organisation et avec une charge de travail toujours très importante.  

 

3. Playground et NEXT (One Tech R&D Saclay) 

Une réunion extraordinaire de la CSSCT a eu lieu le 4 janvier 2023 et a fait l’objet d’une synthèse présentée 

lors du CSE du 20 février. On retiendra les points marquants suivants : 
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- Les deux enquêtes transport effectué avant l’emménagement au Playground puis en septembre 

2022 (avec 126 participants) ont permis de constater : 

o La forte dispersion des lieux de résidence des salariés concernés, 

o Une durée de transport importante avec 55 % des participants passant plus d’1 h par 

trajet pour se rendre à Saclay, 

o Une utilisation des transports en commun au sens large légèrement en dessous de 50 %. 

Des actions d’amélioration ont été mises en place (navette Le Cab depuis la Porte d’Orléans, 

utilisation possible du Duplex A86 pour Le Cab Coupole, étude mise en place exceptionnelle 

d’indemnités kilométriques) mais la situation restera compliquée au moins jusqu’à l’arrivée de la 

ligne 18 sur le plateau de Saclay prévue en 2026 ! Jusque-là, la direction indique faire son 

possible mais tous ses efforts reposent sur la bienveillance des hiérarchies, principalement 

concernant le télétravail qui doit être accepté pleinement et encouragé.  

- L’enquête restauration n’a pas fait l’objet de problèmes importants rencontrés par les salariés qui 

privilégient le restaurant interentreprises (RIEA) et la livraison de plats sur place (via French 

Cancan) avec participation de l’employeur, 

- Une présentation des futurs locaux dans l’immeuble NEXT situé à proximité. Ils consistent en trois 

plateaux d’une surface globale de 2 200 m², avec 200 postes de travail, un espace d'accueil 

particulier, une salle de conférence, un showroom privé et une boutique Bonjour. La définition 

des aménagements est en cours, avec un transfert prévu début septembre 2023. On notera que le 

chiffre de m²/salarié sur cet immeuble est légèrement supérieur à Playground mais nettement en 

dessous de ce que l’on observe tour Coupole (étages One Tech).  

 

A une demande d’un plateau supplémentaire, il a été indiqué la possibilité d’un étage sur le bloc 

A (option) distinct du bloc B (situé à combien du bloc A ?). 

Les élus SICTAME-UNSA suivront de très près le futur emménagement sur l’immeuble NEXT en veillant à la 

bonne exécution des promesses de la direction concernant le bien être des salariés. N’hésitez pas à faire 

part de vos retours sur le sujet pour pouvoir corriger toute dérive.  

 

4. Réclamations individuelles et collectives (RIC) 

À chaque séance du CSE, les élus portent les réclamations des salariés auprès du chef d’établissement. Les 

questions sont variées, les réponses parfois succinctes. Celles de février 2023 sont consultables ICI 

Calcul du TRIR (incidents retenus et dérogations) : les réponses exhaustives de la direction devraient 

permettre d’éviter certaines interprétations (périmètre de reporting, dérogations) incitant certaines 

directions à embellir leurs statistiques.  
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Playground Etage 5

Next Etage 5

Coupole One Tech

http://www.sictame-unsa-total.org/wp-content/uploads/2023/03/RIC-003-fevrier-V1.pdf


 

Revalorisation des plafonds de montants de prime : la direction a présenté un historique sur les 5 dernières 

années des revalorisations effectuées pour les IKT, ITZ, IKV, mobilités France et Monde, mutations 

géographiques, indemnités de relogement, supplément de traitement en mission (STM) et allocation de 

télétravail.  

Green Friday et télétravail : la direction indique qu’il n’y a pas d’incitation particulière à être en télétravail 

lors des Green Fridays et que le salarié peut très bien être sur site s’il le souhaite.  

Rythme biennal des consultations médicales : les visites médicales ont repris un rythme normal. Si tout va 

bien pour les visites périodiques, 50 % de l’effectif sera vu cette année et 50 % l’année prochaine (par date de 

visite de la plus ancienne à la plus récente). 

Points de pénibilité pour les salariés de l’établissement Siège UES AGSH : aucun point de pénibilité n’a été 

déclaré pour l’UES AGSH (y compris pour les rotationnels). En cas de contestation, les salariés disposent d’un 

délai de deux ans à compter de la fin de l’année d’exposition contestée (art. L. 4163-20 du c. trav.).  

Salariés grévistes sur Coupole : au périmètre de l’établissement de Paris se sont déclarés grévistes : 23 le 19 

janvier matin et 30 l’après-midi, 8 le 31 janvier matin et 19 l’après-midi, -2 le 7 février matin, et 4 l’après-midi. 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F15504

